
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 29 MAI 2008

LE  VINGT NEUF MAI DEUX MILLE HUIT à  17h30,  les membres du  conseil 
communautaire se  sont  réunis  au  siège  social  25  boulevard  Besson-Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 23 mai 2008

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  Michel 
BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude BESSE, Jean-
François DAURE, Nicolas BALEYNAUD, Brigitte BAPTISTE, André BONICHON, 
Jacky  BONNET,  Fatiha  BOURDAREAU,  Stéphane  CHAPEAU,  Bernard 
CONTAMINE,  Marie-Noëlle  DEBILY,  Gérard  DESAPHY,  Catherine 
DESCHAMPS,  Gérard  DEZIER,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Annette 
FEUILLADE,  Michel  GERMANEAU,  Jean-Pierre  GRAND,  Nadine  GUILLET, 
Madeleine LABIE, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, Jean PATIE, Marie-Annick 
PAULAIS-LAFONT,  Laurent  PESLERBE,  Alain  PIAUD,  Rachid  RAHMANI, 
Christian RAPNOUIL, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Jacques DUBREUIL à Brigitte BAPTISTE

Excusé(s) :

François NEBOUT, Simon DEFORGE, Françoise LAMANT

Excusé(s) représenté(s) :

Véronique  DAVY  par   Gérard  DESAPHY,  Maurice  FOUGERE  par   Annette 
FEUILLADE

Délibération 
n° 2008.05.099

Direction 
développement 
économique : 
désignation des 
délégués à diverses 
structures internes et 
externes

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Considérant  que  les  désignations  des  délégués  communautaires  aux  diverses 
structures internes et externes doivent intervenir à scrutin secret sauf si l’assemblée délibère à 
l’unanimité pour un vote à main levée,

Vu l'avis favorable de la commission développement économique du 16 mai 2008,

L’assemblée ayant délibéré à l’unanimité pour un vote à main levée,

Je vous propose :

DE  DESIGNER les  délégués  communautaires  aux  diverses  structures  internes  et 
externes relevant de la direction développement économique énumérées dans le tableau ci-
dessous :

STRUCTURES INTERNES DÉSIGNATION OBSERVATIONS

Comité de pilotage : site SNPE - 
Les Trois chênes

6  délégués dont  un  représentant  pour  les 
communes d’ANGOULEME, FLEAC, ST-MICHEL et 
ST-YRIEIX 

- Ph. LAVAUD, Président
- J-C BEAUCHAUD
- L. PESLERBE         (représentant d’ANGOULEME)
- G. ETIENNE            (représentant de FLEAC)
- F. GODICHAUD      (représentant de ST-MICHEL)
- D. DOLIMONT         (représentant de ST-YRIEIX)

Comité de pilotage : étude 
hôtellerie

1 délégué

- L. PESLERBE

Comité de pilotage : parcours 
Lumières

4 délégués 

- S. DEFORGE
- J-P GRAND
- G. DESAPHY
- F. BOURDAREAU

Comité de pilotage FTTH très 
haut-débit

1 délégué 

- S. DEFORGE
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STRUCTURES EXTERNES DÉSIGNATION OBSERVATIONS

CETRAM (Centre Européen de 
Technologie et de Recherche en 
Acoutisque et matériaux)

2 délégués 

- J-C BEAUCHAUD (titulaire)
- M. BRONCY(suppléant)

Association Charente 
Développement

1 délégué

- S. DEFORGE

Association de préfiguration – 
plate-forme technique «multimédia 
et bande dessinée »

1 délégué 

- S. DEFORGE

Comité Départemental du 
Tourisme

1 délégué 
 
- G. ETIENNE

Office de tourisme du Pays 
d’Angoulême

15 délégués à l’assemblée générale
 
- M. LABIE (ANGOULEME)
- J-F DAURE (LA COURONNE)
- G. ETIENNE (FLEAC)
- J-C BEAUCHAUD (GOND-PONTOUVRE)
- J. NOBLE (LINARS)
- G. VIGIER (L’ISLE D’ESPAGNAC)
- C. NICOLAS (MAGNACs/TOUVRE)
- M-A PAULAIS-LAFONT (NERSAC)
- J-P GRAND (PUYMOYEN)
- C. DESCHAMPS (RUELLE)
- F. GODICHAUD (ST-MICHEL)
- C. RAPNOUIL (ST-SATURNIN)
- D. DOLIMONT (ST-YRIEIX)
- F. NEBOUT (SOYAUX)
- B. BAPTISTE (TOUVRE)

et 10 délégués au conseil d’administration 
 
- J-P GRAND (PUYMOYEN) 
- G. ETIENNE (FLEAC) 
- G. VIGIER (L’ISLE D’ESPAGNAC)
- F. NEBOUT (SOYAUX) 
- D. DOLIMONT (ST-YRIEIX) 
- M. LABIE (ANGOULEME)
- J-F DAURE (LA COURONNE) 
- J. NOBLE (LINARS) 
- C. RAPNOUIL (ST-SATURNIN)
- B. BAPTISTE (TOUVRE)
 

AVICCA (Association des Villes et 
Collectivités pour les 
Communications électroniques et 
l’Audiovisuel)

2 délégués 

- D. LOUIS (titulaire)
- S. DEFORGE (suppléant)



APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L’UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

03 juin 2008

Affiché le :

04 juin 2008


